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DÉPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 

_______________ 

CONSEIL DÉPARTEMENTAL 

_______________ 

  Séance du vendredi 3 avril 2020 

DÉLIBÉRATION N° CD-2020/04/03-0/05     

_______________________________________________________________________________________ 

Procès-verbaux, Décisions du Président, Désignations, Autres 

_______________________________________________________________________________________ 

 

OBJET :  Réunion à distance du Conseil départemental et de la Commission permanente. 

  

 

L'ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020 visant à assurer la continuité du fonctionnement des institutions 

locales et de l'exercice des compétences des collectivités territoriales et des établissements publics locaux 

afin de faire face à l'épidémie de covid-19, prise en application de la loi d'urgence n° 2020-290 du 23 mars 

2020 pour faire face à l'épidémie de covid-19, prévoit la possibilité de réunir le Conseil départemental et la 

Commission permamente par visioconférence ou à défaut par audioconférence. 

Durant la période d'état d'urgence sanitaire, cette possibilité de réunion à distance des assemblées 

délibérantes permettra de concilier la continuité du fonctionnement de l'institution départementale, et les 

préconisations liées à la distanciation sociale et au confinement. 

Dans ce cadre, le Conseil départemental doit par la présente délibération déterminer les modalités 

d'identification des participants, d'enregistrement et de conservation des débats, ainsi que les modalités de 

scrutin. 

LE CONSEIL DÉPARTEMENTAL, 

VU le Code général des Collectivités territoriales, 

VU la loi d’urgence n° 2020-290 du 23 mars 2020 pour faire face à l’épidémie de covid-19, 

VU l’ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020 visant à assurer la continuité du fonctionnement des 

institutions locales et de l’exercice des compétences des collectivités territoriales et des établissements 

publics locaux afin de faire face à l’épidémie de covid-19, notamment dans son article 6, 

 

Après en avoir délibéré,  

DÉCIDE 
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De définir les modalités suivantes de réunion à distance du Conseil départemental et de la Commission 

permanente :  

 

 Modalités d’identification des participants  

Il est fait usage d’une application informatique permettant la tenue de réunions par visioconférence. 

Dans ce cadre, l’identification des participants s’effectue par voie audio (a minima) et vidéo.  

En début de réunion, le président de séance procède à un appel nominal des conseillers 

départementaux participants, qu’ils assistent à la réunion en étant physiquement présents ou par le 

biais de l’application de visioconférence. 

 

 Modalités d’enregistrement et de conservation des débats  

L’enregistrement des débats s’effectue de façon automatique par l’application informatique susvisée 

dès que la réunion débute. 

Le flux multimédia de l’enregistrement est ensuite récupéré sur des espaces de stockage du 

Département pour la durée nécessaire jusqu’à l’adoption du procès-verbal de la réunion considérée.  

 

 Modalités de scrutin  
Le scrutin public est organisé par appel nominal pour chaque projet de délibération. 

 

Adopté à l'unanimité 

 

Ont voté POUR (44) : 

 

Mme Nathalie BEAULNES-SERENI 

M. Arnaud de BELENET 

Mme Cathy BISSONNIER 

M. Ludovic BOUTILLIER 

Mme Martine BULLOT 

M. Jean-Marc CHANUSSOT 

M. Bernard COZIC 

Mme Monique DELESSARD 

M. Smaïl DJEBARA 

Mme Martine DUVERNOIS 

M. Vincent ÉBLÉ 

Mme Anne-Laure FONTBONNE 

Mme Isoline GARREAU MILLOT 

Mme Julie GOBERT 

M. Jérôme GUYARD 

M. Yves JAUNAUX 

M. Denis JULLEMIER 

Mme Sarah LACROIX 

M. Olivier LAVENKA 

M. Jean LAVIOLETTE 

Mme Nolwenn LE BOUTER 

Mme Daisy LUCZAK 

Mme Marianne MARGATÉ 

M. Olivier MORIN 

Mme Céline NETTHAVONGS 

M. Jean-François ONETO 

Mme Véronique PASQUIER 

M. Ugo PEZZETTA 

Mme Laurence PICARD 

Mme Valérie POTTIEZ-HUSSON 

M. Brice RABASTE 

Mme Isabelle RECIO 

Mme Béatrice RUCHETON 
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M. Patrick SEPTIERS 

Mme Geneviève SERT qui a donné pouvoir à Mme Martine BULLOT 

Mme Sandrine SOSINSKI 

M. Jean-Louis THIERIOT 

Mme Virginie THOBOR 

M. Jérôme TISSERAND 

M. Xavier VANDERBISE 

Mme Véronique VEAU 

M. Franck VERNIN 

M. Sinclair VOURIOT qui a donné pouvoir à M. Patrick SEPTIERS 

Mme Andrée ZAÏDI 

 

Ont voté CONTRE (0) :  

 

 

 

Se sont ABSTENUS (0) : 

 

 

 

N’ont pas pris part au vote (0) : 

 

 

 

 

Ont été ABSENTS : (2) 

 

M. Pierre BACQUE 

M. Bernard CORNEILLE

 

     

 

 
 

Patrick SEPTIERS 

Président du Conseil départemental  

de Seine-et-Marne 

 


